        [image: image1.emf]                  [image: image2.emf]            [image: image3.emf]                [image: image4.png];4’6;1 c,ullurae

Tt Forctq




DDE du Var
Toulon, le 27 Octobre 2009

                                                                                        à Monsieur le Préfet de Région PACA

       Préfecture de Région PACA

Bd Paul Peyral

13282 MARSEILLE CEDEX 20

objet: création d'un « service juridique interministériel » dans la préfiguration de la DATE

Monsieur le Préfet de Région,

alors que mercredi 14 octobre, Mme la préfiguratrice de la DDTM présente aux délégués du personnel, un projet d'organigramme où sont identifiés les « blocs de compétences » arrêtés et ceux encore en discussion (dont la sécurité routière),

nous apprenons, mardi 20 octobre – à l'occasion d'un « groupe miroir », c'est à dire hors de toute concertation avec les organisations syndicales (CTP) – que la totalité du service juridique de la DDEA (SAJ) serait transféré au sein de la DATE (direction de l'action territoriale de l'Etat) que préfigure Mme le sous-Préfet de Draguignan. Service présenté, le 15 octobre, comme étant acté dans la future DDTM.

Que Mme la préfiguratrice de la DDTM se fasse « balader » ainsi, cela regarde les relations entre les hauts fonctionnaires. Mais nous ne pouvons que constater l'étonnante « ambiance » qui prévaut entre ces responsables, qui présage très mal des relations hiérarchiques et donc professionnelles que nous, agents, allons devoir supporter dans la mise en œuvre des services déconcentrés de l'Etat.

Mais ce qui nous conduit à vous alerter, Monsieur le Préfet de Région, vous qui avez en charge le bon déroulement de l'ensemble de ces processus de réorganisation, c'est cette décision soudaine de transférer l'actuel service juridique de la DDEA (15 agents) au compte de la création d'un « Pôle interministériel juridique et contentieux ».

Il ne nous revient pas de juger ce que le Préfet du Var estime devoir mettre en œuvre pour la conduite de sa mission publique, mais nous souhaitons vous exposer deux éléments:

· d'une part, le principe général qui prévaut à cette réorganisation est bien la recherche d'efficacité: s'agissant de ce principe, comment comprendre que le Préfet puisse gagner en efficacité, en se privant d'une service déjà existant, ayant précisément donné toute toutes les preuves de son efficience, depuis de très nombreuses années ? L'efficacité n'est-elle pas, pour le Préfet, de pouvoir, à tout instant s'appuyer sur la réactivité d'un service habitué à répondre aux questions juridiques les plus complexes en matière d'urbanisme, comme c'est le cas pour le Var ?

· D'autre part, Mme la préfiguratrice de la DATE à longuement développé l'intérêt, selon elle, d'avoir « une chaîne de compétence » dans le domaine juridique, relevant que M. le Préfet avait « une grande ambition » en la matière. Nous partageons la volonté d'avoir « de grandes ambitions » pour le service public: mais justement, le service juridique de la DDEA, en quoi ne constituerait-il pas le moyen de cette ambition ? N'est-il pas un service entièrement intégré à une « chaîne de compétence » avec tous les services de la future DDTM: les services territoriaux, les services généraux en charge de l'aménagement, du logement, de l'urbanisme, de l'aide technique aux communes (ATESAT) ?

Monsieur le Préfet de Région,

Le agents de la DDEA que nous représentons, pour l'essentiel concernés par la constitution de la DDTM, ne peuvent en aucun cas accepter ce « démontage » du service juridique, qui de fait désarticule la cohérence interne de cette future direction, la DDTM, avant même qu'elle ne soit créée.

Il vient s’ajouter à d’autres retraits de missions, telles que

· la sécurité routière

· la sécurité des campings

· le logement social

· le contrôle de légalité

· la sécurité incendie

· l’accessibilité

qui elles aussi participent de la cohérence interne avec l’ensemble des services de la DDEA et donc de la DDTM : vous savez que les élus locaux, particulièrement, apprécient cette capacité de relier tous les éléments qui contribuent à l’aménagement du territoire, et vous ne pouvez ignorer que cela est vécu par tous les agents comme un démantèlement complet de ce service d’aménagement et d’urbanisme.

Personne ne peut comprendre en quoi M. le Préfet du Var ne pourrait avoir toute satisfaction pour ses actions dans le Var en maintenant la cohérence actuelle de la DDEA, donc le maintien des services : à l’inverse, où est l’efficacité pour la réactivité du service public, quand on procède à une telle dislocation de ce qui fonctionne ?

Nous vous demandons en conséquence, Monsieur le Préfet de Région, que vous interveniez dans le sens du maintien de ce service, incluant le maintien de toutes ses missions, et en particulier celles rassemblées dans le SAJ, partie constituante de la DDTM, qui bien entendu doit pouvoir trouver un lien organisé avec un pôle juridique constitué auprès du Préfet du Var (2 ETP « expertise et mission de pilotage » comme l'indiquait Mme la préfiguratrice de la DATE lors de sa présentation en « groupe miroir »).

En vous sachant à l’écoute de ces interrogations des personnels,

Et donc en attende de votre réponse et intervention,

Nous faisons copie de ce courrier à

M. le Préfet du Var

M. le Ministre du MEEDDM

Mme la Directrice de la DDEA, préfiguratrice de la DDTM

Pour les organisations syndicales

             FO                                CGT                                      FSU                          UNSA

Gérard LUIGGI       Anne Marie MEICHELBECK       Georges BLANC       Hélène BOUDEAU
